
ANNULER / SUPPRIMER UNE DEMANDE
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LOGICIEL SI-SIAO
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Il convient d’annuler une demande d’insertion : 
	9 si un ménage n’est plus en demande d’un hébergement/logement ;
	9 si un ménage ne se manifeste plus.

! Quoiqu’il en soit, après 6 mois sans actualisation, la demande du ménage sera automatiquement annulée, avec  
le motif ci-dessous        : 

! 	9 Une demande annulée reste dans le logiciel SI-SIAO au statut Annulée.
	9 Une demande supprimée disparait totalement du logiciel.

ANNULER UNE DEMANDE D’INSERTION
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Pour annuler une demande :
	9 entrer dans la demande du ménage,

	• soit en passant par une liste du menu Accueil (selon le statut de 
la demande) ;

	• soit en passant par le menu Consultation, recherche ou création 
de personnes et ménages.

	9 cliquer sur le bouton noir Annuler.
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	9 une fenêtre apparait, pour permettre de sélectionner un motif 
d’annulation : rentrer un commentaire et Confirmer l’annula-
tion.

	9 il est également possible de renoncer à l’annulation en cliquant 
sur le bouton Annuler       de cette fenêtre.

! À noter : Le SIAO peut, dans certains cas, réactiver une demande 
annulée, puisqu’elle existe encore dans le logiciel.
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FICHE PRATIQUE SI SIAO : ANNULER/SUPPRIMER UNE DEMANDE
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Pour pouvoir être supprimée, la demande doit être au statut Transmise, Annulée, ou En cours de création.
Il convient de supprimer une demande d’insertion s’il y a 2 demandes actives (ou plus) dans le dossier du ménage. 
Dans ce cas, le SIAO peut demander au travailleur social de supprimer la demande la plus récente : comme il s’agit d’un 
doublon, il n’est pas utile de la conserver dans le système.

Pour supprimer une demande d’insertion :
	9 entrer dans la demande du ménage :

	• soit en passant par une liste du menu Accueil (selon le statut de la demande) ;
	• soit en passant par le menu Consultation, recherche ou création de personnes et ménages.

	9 cliquer sur le bouton rouge Supprimer       .

SUPPRIMER UNE DEMANDE D’INSERTION

	9 une fenêtre Supression de la demande d’insertion s’ouvre, 
permettant de :

	• renoncer à la suppression (répondre Non) ; 
	• ou de valider la suppression (répondre Oui).
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